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Il n'y a rien de plus pratique 

qu'une bonne théorie. 

 

 

 

Il y a loin de la coupe 

aux lèvres. 

 

 

Give us the tools 

and we will finish de job.
1
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Le genre masculin désigne aussi bien les femmes que les hommes et n’est utilisé que pour alléger le texte. 

                                                 
1 Winston Churchill, discours à la BBC, 9 février 1941. 
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AVANT-PROPOS 
 

Le Conseil pédagogique interdisciplinaire du Québec ( CPIQ) est : 

 
ü Un organisme reconnu pour sa contribution au développement de la pédagogie et de la 

compétence professionnelle des enseignants pour une meilleure qualité de 
lõenseignement et de lõ®ducation au Québec;  

 
ü Un carrefour unique  dõ®changes et de partage dõexpertises disciplinaires ou 

multidisciplinaires pour les enseignants et les divers interv enants du système scolaire ; 
 

ü Un r éseau incontournable  de compétences professionnelles divers ifiées en éducation ; 

 
ü Un l ieu dõactivit®s enrichissantes, de projets nova teurs et de services avantageux;  

 
ü Un  regroupe ment de  22 associations professionnelles majoritairement dõenseignants et 

leurs 8 000  membres.  
 
Le CPIQ et ses associations mènent des acti ons et des interventions dans les champs 
dõactivit®s suivants : 

 
¶ Implantation et actualisation des curriculums et pr ogrammes dõ®tudes; 

¶ Évaluation des apprentissages ; 

¶ Promotion de la qualit® de la langue fran­aise dans tous les domaines dõapprentissage; 

¶ Soutien ¨ lõinsertion professionnelle en enseignement; 

¶ Formation initiale et continue des enseignants . 

 
Il pilote également des c hantiers dõint®r°ts pour ses membres. 
 

Nous tenons ¨ remercier le Conseil sup®rieur de lõ®ducation de recevoir notre  mémoire 
concernant lõacc¯s ¨ lõ®ducation et lõacc¯s ¨ la r®ussite ®ducative dans une perspective 
dõ®ducation pour lõexclusion. 
 
Nous apprécions  de pouvoir ainsi contribuer aux travaux du Conseil en préparation d e son  
prochain Rapport sur lõ®tat et les besoins de lõ®ducation.  
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INTRODUCTION 
 

Les enseignants sont des gens pratiques, en ce sens qu'ils incarnent leur acte professionnel au quotidien 

dans une classe auprès d'élèves dont la complexité échappe à toute définition théorique si raffinée soit-

elle. Est-ce à dire que les enseignants sont réfractaires à toute théorie, comme certains le pensent 

parfois, sous prétexte que leur réflexe premier est de questionner le comment avant d'interroger le 

pourquoi? Penser ainsi, c'est bien mal connaître les enseignants. 

 

Les enseignants sont loin d'être réfractaires aux théories. Leur travail ne les confronte-t-il pas à 

composer quotidiennement avec la difficulté d'amener des élèves à assimiler de nombreuses théories, 

de nombreux modèles théoriques qui, par la suite, leur permettront d'agir sur le réel : théorie de la 

langue dans l'univers grammatical, théorie du discours dans l'organisation des textes, théorie 

mathématique dans la maîtrise des divers algorithmes, théorie de l'histoire pour donner un sens au 

développement humain, etc. Quoi qu'on en dise, les enseignants ont compris depuis longtemps 

l'efficacité d'une bonne théorie. S'il arrive qu'ils ne puissent pas toujours transposer en discours savant 

leur conception de l'apprentissage, ils savent reconnaître ceux qui traduisent en mots leur vision 

professionnelle, comme ils savent discerner les discours fumeux dont la contribution à la formation des 

élèves est douteuse. Cette compétence réelle s'appuie essentiellement sur l'expérience. L'expérience de 

la classe. 

 

En somme, ce ne sont pas tant les théories dont les enseignants se méfient que des théoriciens, 

particulièrement ces théoriciens idéologues qui se contentent d'exprimer les grandes lignes de leur 

vision, laissant à d'autres, dont les enseignants, la tâche de la traduire en gestes concrets, la tâche de 

l'incarner dans la salle de classe. Cette méfiance repose principalement sur un vécu qui leur a appris 

que, si la théorie ne donne pas les résultats escomptés, on aura tendance à accuser ceux qui devaient 

l'appliquer en classe. Aussi, on ne devrait pas s'étonner de l'insistance des enseignants à prioriser le 

comment, à réclamer la présence de moyens et d'outils quand on leur soumet une vision de l'éducation 

qui est nouvelle ou qui est perçue comme telle, comme c'est le cas de l'éducation pour l'inclusion.
2
 

 

Ce préambule a pour but de mieux faire saisir les raisons qui ont conduit les associations d'enseignants 

qui composent le Conseil pédagogique interdisciplinaire du Québec (CPIQ)
3
 à mettre l'accent sur le 

comment dans la rédaction du présent mémoire destiné au Conseil supérieur de l'éducation (CSE). Le 

CPIQ répond ainsi à la sollicitation du CSE qui a invité tout organisme intéressé par la question à lui 

soumettre un mémoire dans le cadre de l'élaboration du rapport 2010 sur l'état et les besoins de 

l'éducation, rapport qui portera sur le thème de l'éducation pour l'inclusion. 

 

 

                                                 
2 Dans son document de consultation, le Conseil supérieur de l'éducation reconnaît lui-même que l'éducation pour 

l'inclusion est un concept récent, un concept à circonscrire, car il estime qu'il existe plusieurs façons d'envisager la 

question de l'éducation pour l'inclusion. Conseil supérieur de l'éducation, L'accès à l'éducation et l'accès à la réussite 

éducative dans une perspective d'éducation pour l'inclusion, Document de consultation, septembre 2009, p. 7. 

3 Le Conseil pédagogique interdisciplinaire du Québec (CPIQ) est un organisme privé sans but lucratif. Il regroupe 

22 associations professionnelles composées majoritairement d'enseignantes et d'enseignants du Québec qui représentent 

près de 8000 membres, du préscolaire-primaire à l'université. (Site du CPIQ: www.conseil-cpiq.qc.ca)   

http://www.conseil-cpiq.qc.ca/
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Pour préparer son mémoire, le CPIQ a d'abord tenu une rencontre de réflexion préliminaire sur la 

question ¨ laquelle des d®l®gu®s dôune forte majorit® dôassociations ont participé. Il a poursuivi les 

travaux en commission pédagogique. Il a également soumis le questionnaire préparé par le CSE à 

chacune des associations membres; huit y ont répondu. Une synthèse des réponses a été produite, 

laquelle a servi à la rédaction du mémoire. 

 

À la suite de l'introduction, le développement de notre mémoire s'articulera autour de deux axes. Le 

premier présentera les principaux éléments de réponses associés aux cinq questions formulées par le 

Conseil supérieur de l'éducation dans son document de consultation. Le second axe proposera une 

synthèse des éléments majeurs qui, à notre avis, circonscrivent le mieux les positions et les attentes des 

enseignants dans la mise en place éventuelle d'une vision d'éducation pour l'inclusion dans le système 

éducatif québécois. En conclusion, nous élargirons le débat en étendant la problématique à l'ensemble 

de la société québécoise, comme nous y invite le CSE.
4
 

 

Enfin, il est important de souligner que, bien que le CPIQ regroupe, à travers ses associations, des 

enseignants qui îuvrent au collégial et à l'université, les positions véhiculées dans le mémoire 

proviennent surtout des membres qui travaillent au préscolaire, au primaire et au secondaire. 

 

 

 

DÉVELOPPEMENT 
 

Avant de présenter les réponses aux diverses questions du CSE, une précision s'impose. Une 

consultation est importante en fonction de la qualité des réponses reçues. Mais elle peut aussi être 

intéressante en fonction de ce qu'elle ne dit pas. Ainsi, conformément à leur préoccupation axée sur le 

comment, les enseignants ne formulent pas de commentaires particuliers sur les concepts mêmes 

d'inclusion et de réussite éducative. Rien non plus n'indique que leurs commentaires s'appuient sur une 

adhésion consciente aux définitions fournies par le Conseil supérieur. 

 

Ce constat est important, notamment en ce qui concerne l'inclusion. Même si le CSE prend soin de 

souligner qu'il ne faut pas confondre l'inclusion et l'intégration en classe ordinaire des élèves 

handicapés et des élèves en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage
5
, il est loin d'être évident, au 

contraire, que les réponses tiennent compte de cette distinction. On pourrait, entre autres, en tirer la 

conclusion que, dans son rapport annuel, le Conseil supérieur de l'éducation aurait intérêt à clarifier 

davantage cette distinction afin d'assurer une compréhension la plus univoque possible du concept 

d'inclusion. 

 

 

                                                 
4 De fait, l'inclusion n'est pas d'abord une question éducative; elle touche le respect des droits de l'homme et la justice 

sociale. Document du CSE, op. cit., p. 7. 

5 Document du CSE, op. cit., p.7. 
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1. DES RÉPONSES AUX QUESTIONS 

 

Question 1 : Dans votre domaine d'intervention ou d'expertise, quels sont les principaux obstacles à 

l'accès à l'éducation et à l'accès à la réussite éducative que vous observez? 

 

Il n'est pas toujours facile, ni pertinent probablement, de distinguer les obstacles qui relèvent de 

facteurs de vulnérabilité de ceux qui pourraient appartenir aux zones de vulnérabilité, malgré les 

exemples fournis par le Conseil supérieur. Nous tenterons de respecter cette distinction, tout en y 

dérogeant à l'occasion. 

 

Comme nous pouvions nous y attendre, la pauvreté matérielle et culturelle de la famille, à laquelle on 

associe souvent un manque de valorisation de l'école par les parents, est à mettre en tête de liste des 

facteurs de vulnérabilité. Cette idée cependant mérite d'être davantage explicitée. Ainsi, la pauvreté 

matérielle peut être un incitatif important pour certains jeunes du secondaire d'abandonner l'école, le 

marché du travail constituant un attrait indéniable, voire un impératif. Cette situation, qui explique 

sûrement une part du décrochage scolaire, pourrait même s'accentuer avec la perspective d'un marché 

où la main-d'îuvre, même sous-scolarisée, ira en diminuant. L'école aura à lutter contre la concurrence 

de l'usine. 

 

La problématique culturelle se pose à au moins deux niveaux. D'une part, on note une confrontation 

entre la culture familiale et celle véhiculée par l'école, laquelle se fonde presque essentiellement sur les 

compétences en lecture et en écriture. Pour beaucoup d'élèves, l'univers de la maison et de la rue 

s'oppose à l'univers de l'école. Certains parlent même d'apprentissage d'une culture seconde, même 

pour les Québécois dits de souche. Cependant, cette problématique culturelle touche également les 

enfants d'immigrants dont certains ne profiteraient pas de l'immersion française que pourrait leur offrir 

la fréquentation d'un Centre de la petite enfance (CPE). Sans compter les problèmes de communication 

avec leurs parents. Quand tous ces élèves se retrouvent dans une même classe, il devient presque 

impossible d'en gérer l'hétérogénéité. 

 

Enfin, que dire de la valorisation de l'école par les parents? Ou plutôt de l'absence de valorisation? Nul 

doute que cet élément constitue un important facteur d'exclusion. Trop de parents sont indifférents au 

cheminement scolaire de leur enfant, ne s'intéressent pas à ce qu'il fait à l'école, ne valorisent pas la 

persévérance et l'effort dans les études. D'autres s'opposent ouvertement aux efforts de l'école pour 

apporter de l'aide aux enfants en difficulté, ajoutant au dénigrement véhiculé par les médias. 

 

Cette absence de valorisation se manifeste, entre autres, avec acuité dans le domaine de la formation 

professionnelle, laquelle est encore perçue, malheureusement, comme une voie de garage par de 

nombreux parents et un trop grand nombre dô®l¯ves. Certains regimbent contre les efforts demandés, 

convaincus que la formation professionnelle fournit des diplômes à rabais. 

 

Même si les choses se sont améliorées depuis quelques années, les handicaps physiques constituent 

toujours un facteur de vulnérabilité pour certains élèves, notamment en formation professionnelle qui 

reste fortement tributaire des exigences des employeurs. À ces exigences, il faudrait ajouter les 

demandes budgétaires accrues que nécessiterait l'adaptation des aménagements physiques pour 

répondre aux besoins de cette clientèle. 
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Mentionnons enfin la situation des enfants en difficulté d'adaptation et d'apprentissage comme un 

important facteur de vulnérabilité. L'absence de concertation entre les CPE, les CLSC et l'école rend 

difficile, voire impossible, l'identification précoce des difficultés des enfants. D'ailleurs, les CPE 

possèdent peu de ressources pour procéder à cette identification. De plus, plusieurs parents cachent des 

informations de peur que leur enfant ne soit étiqueté et que cela ne soit préjudiciable à leur entrée à 

l'école. 

 

La problématique de l'identification existe également à l'intérieur de l'école. Le manque de ressources 

fait en sorte que, trop souvent, il s'écoule un temps important entre le moment où un enfant est référé et 

celui où le diagnostic est posé. Par la suite, les ressources sont également défaillantes pour assurer 

l'aide et le support requis. Plus un élève avance dans son parcours scolaire, plus il est laissé à lui-même. 

 

Ce dernier point nous amène à passer des facteurs de vulnérabilité aux zones de vulnérabilité, soit 

essentiellement les situations qui peuvent favoriser l'exclusion. 

 

L'absence de ressources est un élément important, auquel il convient d'ajouter les problèmes de 

communication entre les intervenants. Il existe des lacunes majeures dans les communications entre les 

acteurs du domaine scolaire et ceux du domaine de la santé et des services sociaux. Même à l'intérieur 

du système éducatif, la communication est loin d'être parfaite entre les fonctionnaires du ministère de 

l'Éducation, du Loisir et du Sport, les administrateurs des commissions scolaires, les directions d'école 

et l'enseignant dans sa classe. Cette difficulté de communication entraîne souvent un manque de 

concertation et le point de vue des enseignants est souvent ignoré, ces derniers étant vus comme de 

simples exécutants de décisions prises ailleurs. 

 

Nous l'avons déjà souligné, mais nous y revenons, les classes trop nombreuses constituent un facteur 

d'exclusion. L'hétérogénéité en rend la gestion difficile; répondre aux besoins particuliers de chacun 

devient mission impossible. Les exigences mêmes du Programme de formation de l'école québécoise 

entrent en conflit avec le nombre d'élèves. Prônant une approche qui se centre sur les intérêts des élèves 

pour accroître leur motivation, le programme invite à multiplier les situations d'apprentissage, ce qui 

contribue à complexifier le suivi des travaux des élèves. Cette situation est défavorable aux élèves qui 

manifestent des difficultés importantes d'apprentissage ou un manque d'intérêt flagrant pour les tâches 

scolaires. 

 

Toujours en lien avec le Programme de formation, l'Association mathématique du Québec souligne 

l'impact négatif d'une exigence liée à la présentation de situations problèmes dans le développement 

des compétences en mathématique : […] dans les situations problèmes proposées, le défi mathématique 

paraît relégué au second plan, derrière le défi linguistique (l'énoncé de ces problèmes est souvent long) 

et organisationnel (il faut traiter un vaste ensemble de données et penser à un enchaînement parfois 

laborieux de calculs ou tenir compte de plusieurs contraintes simultanément sans outils algorithmiques 

pour le faire efficacement).
6
 

 

L'évaluation est aussi pointée comme une zone de vulnérabilité par plusieurs associations. On souligne 

la propension du système d'éducation à privilégier la sanction, notamment pour des motifs de 

                                                 
6 Commentaire de l'AMQ à la question 1. 
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classement, au lieu de favoriser l'évaluation comme aide à l'apprentissage. Dans ce dernier cas, on 

reconnaît que, au-delà des exigences du système, se pose la problématique de la formation des 

enseignants à s'investir dans une telle voie. 

 

D'ailleurs, les enseignants n'hésitent pas à souligner les failles de leur formation quant à la nécessité de 

répondre davantage aux exigences d'une éducation pour l'inclusion. La gestion des classes nombreuses 

et hétérogènes, lôidentification ad®quate des problèmes d'apprentissage et lôintervention appropri®e tant 

au chapitre des problèmes d'apprentissage que de comportement sont souvent mentionnées comme des 

domaines où des besoins de formation seraient requis. 

 

Nous terminons cette section par un dernier élément relevé dans les réponses reçues, soit la situation 

des petits milieux. On signale que certains milieux, à cause de leur petite clientèle, ne peuvent offrir 

toutes les options permises par le Programme de formation de l'école québécoise, ce qui risque de 

détourner certains élèves de l'école, contribuant ainsi à leur exclusion. 

 

Les contraintes budgétaires, conjuguées à la petitesse des milieux, entraînent parfois des conséquences 

identiques, comme le rapporte l'Association des enseignants des métiers de la construction du Québec : 

Plusieurs centres sont […] gérés comme des PME. Dans les régions éloignées, cela fait en sorte qu'il 

est difficile de démarrer des cohortes. En effet, un minimum d'inscriptions étant nécessaire à la 

rentabilité d'un cours, plusieurs étudiants sont tout simplement abandonnés et dirigés vers un autre 

métier qui n'est pas le leur.
7
 

 

 

Question 2 : En vous référant aux obstacles identifiés à la question 1, précisez sur quelles 

dimensions du système d'éducation il faudrait agir en priorité et comment. 

 

Les principales réponses des associations à cette seconde question tournent autour de trois éléments 

majeurs : la valorisation de la profession enseignante, la formation des intervenants et le financement. 

 

Nous n'insisterons pas sur le sujet de la valorisation de la profession enseignante, car cet élément sera 

repris de manière plus approfondie dans la seconde partie du développement. Pour l'instant, il suffit de 

dire que plusieurs commentaires ont été formulés sur le sujet. Les enseignants ne se sentent pas 

valorisés dans l'espace public, mais également à l'intérieur du système éducatif qui ne tient pas assez 

compte de leur expérience et de leur connaissance du terrain. 

 

Le dossier de la formation se décline de plusieurs façons. D'une manière globale, les enseignants 

réclament une meilleure formation, une formation adaptée aux exigences de l'inclusion, tant en 

formation initiale qu'en formation continue. Les besoins de formation s'étendent également à d'autres 

catégories d'intervenants. Ainsi, au préscolaire, on insiste sur la formation d'orthophonistes et de 

spécialistes du comportement. Toujours au préscolaire, on demande que la formation initiale se 

préoccupe de mieux préparer les enseignants dans leurs interventions auprès des enfants dont les 

difficult®s de comportement peuvent parfois sôapparenter ¨ celles dôenfants de familles d'immigrants. 

 

 

                                                 
7 Commentaire de l'AEMCQ à la question 1. 
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Une autre requête au chapitre de la formation mérite d'être signalée. Les enseignants souhaitent être 

mieux outillés pour travailler en collégialité avec leurs collègues, d'une part, et avec les intervenants 

des réseaux de la santé et des services sociaux, d'autre part. En corollaire, on s'attend à ce que 

l'organisation du travail permette l'exercice de cette collégialité. 

 

L'Association mathématique du Québec propose une recherche intéressante, dont les résultats 

pourraient donner lieu à des sessions de formation. En lien avec un commentaire émis à la question 

précédente, à savoir que l'approche par situations problèmes crée, à leur avis, de l'exclusion, cette 

association suggère de mettre en place une recherche qui permettrait d'identifier les caractéristiques 

dont il faudrait tenir compte dans l'élaboration de ces situations, en les mettant en lien avec les diverses 

caractéristiques des élèves. Une autre idée pousse plus loin cette proposition en s'appuyant cette fois 

sur les exigences d'un programme de formation axé sur le développement de compétences. Il serait 

ainsi pertinent d'analyser l'impact sur le travail des enseignants et sur la gestion de la classe en raison 

du changement de paradigme imposé par le passage de l'acquisition de connaissances au 

développement de compétences. Peut-on continuer à enseigner dans les mêmes conditions? Quelles 

conditions les nouvelles exigences imposent-elles pour assurer une meilleure réussite éducative? 

 

Déjà, à la question précédente, on avait soulevé implicitement de telles interrogations en demandant si 

une approche qui prône l'exigence de tenir compte des intérêts particuliers des élèves ne devrait pas 

entraîner une baisse du nombre d'élèves dans chaque groupe. La question mérite certainement d'être 

posée dans un contexte d'inclusion et d'accès à la réussite éducative, car une telle exigence alourdit le 

suivi des travaux et la gestion de la classe dans le contexte actuel. Les résultats escomptés risquent de 

ne pas être au rendez-vous. 

 

Le financement constitue le troisième élément majeur des réponses fournies à la question 2. Cet aspect 

est principalement souligné en lien avec deux attentes. La première concerne la baisse des ratios dans 

toutes les classes, y compris dans les milieux considérés comme favorisés, ces derniers présentant 

également des situations problématiques. Les élèves qui subissent l'exclusion sont généralement des 

élèves qui exigent une attention particulière, laquelle demande du temps de la part de l'enseignant. Ce 

temps est trop souvent pris aux dépens des élèves dits réguliers. Ainsi, il faudrait prévoir de ne pas 

surcharger les classes d'élèves, car l'attention accordée aux besoins particuliers risque de nuire aux 

cheminements des autres, créant ainsi de nouvelles exclusions. Bien sûr, une telle demande a des 

incidences financières dont il faudra tenir compte. 

 

Une association
8
 a accompagné ses commentaires d'une liste d'éléments sur lesquels il conviendrait de 

se pencher dans une perspective d'éducation pour l'inclusion. Nous les livrons ici, bien que certains 

éléments reprennent ceux qui viennent d'être explicités ci-dessus. Selon lôAssociation pour 

lôenseignement de la science et de la technologie au Qu®bec (APSQ), il serait impératif de revoir : 

 

a) le développement professionnel des intervenants et des intervenantes; 

b) les pratiques pédagogiques et les pratiques d'évaluation des apprentissages; 

c) les modes de financement et leurs conséquences sur le travail des différents acteurs; 

d) le niveau des ressources humaines et financières; 

e) le curriculum (son organisation, son contenu, sa mise en œuvre); 

                                                 
8 Il s'agit de l'Association pour lôenseignement de la science et de la technologie au Qu®bec (APSQ). 
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f) l'organisation du travail dans le système d'éducation et dans ses structures; 

g) la souplesse et la flexibilité du système et de ses structures; 

h) les encadrements législatifs et réglementaires; 

i) le mode d'intervention de l'État : politiques, programmes et mesures mises en œuvre; 

j) le processus de reddition de comptes. 

 

Enfin, nous croyons pertinent de clore cette section en rapportant des propositions émises par 

l'Association des enseignants des métiers de la construction du Québec (AEMCQ) qui se distinguent 

des autres parce qu'elles concernent plus directement la formation professionnelle offerte au 

secondaire. Cette association déplore que les tests de classement soient trop théoriques, favorisant ainsi 

l'exclusion d'élèves qui ont moins de facilité académique ou qui retournent aux études après un certain 

nombre d'années. L'association estime qu'on devrait prendre en compte le parcours de vie des candidats 

dans l'analyse de leur dossier. 

 

Au chapitre de la valorisation de la formation professionnelle, il faudrait, selon l'AEMCQ, intervenir 

davantage auprès des conseillères et conseillers d'orientation du secondaire qui entretiendraient des 

préjugés à cet endroit. Enfin, pour apporter une solution aux difficultés de mettre en place des cohortes 

d'élèves dans certaines régions, à cause du trop petit nombre de candidats et des exigences de 

rentabilité, l'association demande que les centres de formation soient tenus d'offrir les services. Pour 

répondre à la question du financement, elle suggère d'examiner la possibilité d'établir des partenariats 

avec la Commission de la construction du Québec (CCQ), qui disposerait de fonds pour ce faire. 

 

 

Question 3 : Êtes-vous d'avis que, dans votre domaine d'intervention ou d'expertise, les actions en 

matière d'accès à la réussite éducative s'exercent en synergie avec les politiques, les programmes ou 

les mesures sociales des autres secteurs (santé, services sociaux, emploi, etc.)? 

 

Les réponses à cette troisième question tournent autour de deux axes complémentaires. On dénonce 

l'absence de synergie, d'une part, en pointant le manque de concertation et de communication, d'autre 

part, en parlant d'un manque de ressources. 

 

Le manque de concertation et de communication se situerait à trois niveaux. Le premier niveau est 

celui qui est le plus souvent mentionné. Il s'agit du manque de concertation entre les organismes, 

particulièrement entre les organismes responsables de la santé et des services sociaux et le système 

d'éducation. Les enseignants du préscolaire, notamment, déplorent ce manque de concertation qui nuit 

à une identification rapide des élèves en difficulté, de sorte que l'on puisse intervenir le plus tôt 

possible dans le parcours scolaire du jeune. On impute à la loi sur la confidentialité une part de 

responsabilité au regard d'une telle situation. 

 

Le second niveau où se situe le manque de communication et de concertation est à l'intérieur même du 

système scolaire. On pointe du doigt le manque de communication entre le Ministère, les directions 

régionales, les commissions scolaires et les écoles. On donne comme exemple l'annonce d'une mesure 

telle que la baisse des ratios, pour laquelle l'école ne sait rien quant au traitement que compte lui 

réserver la commission scolaire. On signale également l'absence de concertation entre les commissions 

scolaires. Ainsi, l'Association des enseignants des métiers de la construction du Québec (AEMCQ) 
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considère comme nuisible la trop grande différence de gestion des centres de formation professionnelle 

d'une commission scolaire à l'autre : Les ateliers, les laboratoires, les magasins, rien n'est harmonisé. 

(…) Il devient alors excessivement difficile pour les enseignants de donner des cours semblables d'un 

centre à l'autre (…) et cela interfère irrémédiablement sur la pédagogie et la qualité des DEP [diplôme 

d'enseignement professionnel].
9
 D'où le retour sur une recommandation déjà émise à la question 

précédente, à savoir faire une plus grande place à la présence dans les centres de la Commission de la 

construction du Québec (CCQ). 

 

Le troisième niveau où l'on souligne un manque de concertation se trouve dans l'école même où les 

conditions de l'organisation et de la gestion du travail ne facilitent aucunement le travail d'équipe chez 

le personnel enseignant ou entre les enseignants et les autres intervenants. 

 

Quant au manque de ressources, il est identifié à plusieurs reprises comme un obstacle à la synergie 

souhaitée. Ainsi, en plus de l'absence de communication déjà mentionnée au préscolaire, il faut ajouter 

le manque de ressources pour assurer des interventions précoces. Il s'agit d'un exemple parmi d'autres. 

 

Le manque de ressources est même étroitement associé au manque de communication dans ce 

commentaire de l'Association d'éducation préscolaire du Québec (AÉPQ) : Les mesures sociales sont 

annoncées publiquement, mais, avant d'être mises en application, elles doivent être votées (…). Si la 

politique annoncée est refusée, nous n'avons entendu que le beau discours et pas le suivi.
10

 

 

On pourrait aussi évoquer l'écart entre la générosité du discours et la faiblesse des moyens. Mais nous 

reviendrons sur cet aspect dans la seconde partie du développement et dans la conclusion du mémoire. 

 

 

Question 4 : Dans votre domaine d'intervention ou d'expertise, comment peut-on permettre aux 

familles et aux membres de la communauté civile de participer et de contribuer à l'amélioration de 

l'accès à l'éducation et de l'accès à la réussite éducative dans une perspective d'éducation pour 

l'inclusion? 

 

On reconnaît d'emblée l'importance d'associer les familles et la société civile à la formation des jeunes. 

On insiste pour dire qu'il faut amener les familles et la société civile à s'intéresser aux jeunes et au défi 

que présente leur formation, car ils seront les meneurs de demain.
11

 Pour ce faire, on suggère de prévoir 

des rencontres entre l'école, la famille et la société civile, mais cette forme d'engagement a un coût. (…) 

Chacun a des responsabilités dont il est difficile de se dégager (…).
12

 

 

Si l'importance des parents est reconnue, il reste à trouver des voies pour établir une relation de qualité 

entre la famille et l'école. Une association parle même de réinventer les relations entre les enseignants, 

les parents et l'école.
13

 Certes, les parents doivent bénéficier d'une information régulière et soutenue de 

la part de l'école. Mais, il faut aller au-delà. Ainsi, il faut revaloriser les nouvelles structures familiales. 

                                                 
9 Commentaire de l'AEMCQ. 

10 Commentaire de l'AÉPQ. 

11 Commentaire de l'Association québécoise des enseignants de français, langue seconde (AQEFLS). 

12 Commentaire de l'Association pour lôenseignement de la science et de la technologie au Québec (APSQ). 

13 Commentaire de la Société pour la promotion de l'enseignement de l'anglais, langue seconde, au Québec (SPEAQ). 



 

L'éducation pour l'inclusion : Pendant ce temps en classe 

Conseil pédagogique interdisciplinaire du Québec 

janvier 2010 

Page 12 

 

Il faut aussi tenir compte des nouvelles exigences familiales et favoriser des heures de rencontres selon 

des horaires souples. Aussi, il faut reconnaître que souvent les parents ont l'impression de ne pas 

comprendre ce qui se passe à l'école; il faudrait vulgariser davantage un langage jugé trop hermétique. 

 

À ce chapitre, l'Association mathématique du Québec (AMQ) soulève une problématique qui mérite 

d'être rapportée. La fonction du manuel scolaire a changé, au point où celui-ci n'apporterait plus à 

l'élève et à sa famille le soutien que cet instrument fournissait auparavant en dehors de l'école. Les 

manuels sont désormais pensés et utilisés comme organisateurs de la séquence d'activités 

d'apprentissage; avec les guides pédagogiques qui les accompagnent, ils constituent des ressources 

pédagogiques utiles et appréciées des enseignants. Mais la place relativement limitée qui occupe 

l'exposé du savoir fait en sorte qu'ils ne peuvent que s'acquitter partiellement du rôle d'ouvrage de 

référence, d'autant plus que, dans bien des écoles, ils ne quittent pas la classe où ils sont utilisés.
14

 

 

Enfin, et sans doute s'agit-il du commentaire le plus important, car il revient à plusieurs reprises, les 

relations avec les familles et la société civile gagneraient en qualité si le travail des enseignants était 

davantage reconnu et valorisé, au lieu de laisser tout l'espace au négativisme des médias. Pour que 

famille et société civile collaborent avec l'école, il faut combattre les préjugés concernant la 

compétence des enseignants. Nous reviendrons sur ce point majeur. 

 

Question 5 : À votre avis, la poursuite des efforts au regard de l'accès à l'éducation et de l'accès à la 

réussite éducative dans une perspective d'éducation pour l'inclusion implique-t-elle des interventions 

à d'autres égards ou des interventions d'une autre nature? 

 

Dans un premier temps, les associations ont utilisé cette question pour effectuer un rappel de certains 

de leurs commentaires précédents, parfois en poussant un peu plus loin la réflexion. Ainsi, l'AEMCQ
15

 

revient sur sa proposition : que les centres de formation professionnelle soient tenus d'offrir les mêmes 

services sur l'ensemble du territoire, sans rechercher la rentabilité. C'est une voie pour assurer un 

meilleur accès à l'éducation et à la réussite éducative dans une perspective d'éducation pour l'inclusion. 

Cette proposition rejoint le point de vue de plusieurs associations qui sont d'avis que l'éducation pour 

l'inclusion profiterait d'une plus grande valorisation de la formation professionnelle. En ce sens, on 

suggère d'impliquer davantage la société civile dans la formation des individus, en examinant l'idée de 

ne plus rendre l'école obligatoire après la troisième année du secondaire pour diriger vers une 

formation en entreprise les jeunes qui, pour de multiples raisons, ne tirent plus aucun profit de l'école. 

 

On revient également sur l'importance de demander aux familles de supporter davantage le travail fait à 

l'école et par l'école. Si on reprend le thème de la formation, tant la formation initiale qui devra se 

préoccuper autant de la relève que la formation continue que certains voient comme obligatoire. On 

insiste à nouveau sur la nécessité de fournir les ressources qui permettront de vivre l'inclusion. 

 

                                                 
14 Commentaire de l'AMQ. 

15 Commentaire de lôAEMCQ. 
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Parmi les réponses, on observe quelques éléments nouveaux. Ainsi, on croit qu'il faut se préoccuper de 

la situation des immigrants dans les grands centres, de même que dans les régions. LôAssociation 

québécoise des enseignants de français langue seconde (AQEFLS) pense quôil faudrait aussi se 

pencher sur un système équitable de reconnaissance des acquis scolaires et extrascolaires de ces 

personnes.
16

 

 

L'Association québécoise des professeurs de français (AQPF) estime, pour sa part, qu'il faut davantage 

impliquer les enseignants des autres disciplines dans leur prise en charge de la maîtrise du français par 

les élèves. On pense aussi que le système éducatif devrait accorder plus d'attention aux besoins des 

élèves doués. 

 

Enfin, on souhaite ardemment que l'on propose une vision claire de l'évolution du système d'éducation 

et que cette vision ne soit pas constamment remise en question par les changements de gouvernement. 

 

 

2. UNE SYNTHÈSE DES ÉLÉMENTS MAJEURS 

 

Comme annoncé dans l'introduction, cette seconde partie du développement proposera une synthèse 

des principaux éléments que l'on peut dégager des réponses fournies par les diverses associations. Ces 

éléments sont, pour l'essentiel, les points de convergence identifiés dans les réponses reçues. 

 

a) La valorisation de la profession enseignante 

 

On ne s'étonnera pas de trouver en tête de liste des préoccupations des enseignants le dossier de la 

valorisation de leur profession. Dans leur esprit, cette valorisation passe par autre chose qu'une simple 

campagne publicitaire rapportant les bons coups, notamment dans le secteur public. Sans rejeter une 

telle campagne, le personnel enseignant attend autre chose, tant de la part des décideurs que de celle de 

la société en général. 

 

Nous reviendrons en conclusion de ce mémoire sur les attentes envers la société. Pour l'instant, nous 

nous attacherons à celles qui touchent plus directement les décideurs, au premier rang desquels on 

trouve les autorités du ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport. Que ce soit à travers des 

palmarès ou des commentaires de toutes natures, les médias d'information ne cessent de discréditer 

l'école publique, éclaboussant ainsi l'engagement professionnel de ceux qui y îuvrent 

quotidiennement. Ce qui choque le plus souvent, ce n'est pas tant l'information en soi ï il y aura 

toujours des ratés et des aspects à améliorer dans un système aussi vaste et complexe que celui de 

l'éducation - , mais le fait que, les enseignants, connaissant le milieu de lô®ducation de lôint®rieur, sur le 

terrain, constatent que l'information transmise dans les médias n'est pas toujours le fruit d'une recherche 

journalistique sérieuse, qu'elle est trop souvent le reflet des préjugés du journaliste. Plusieurs des 

critiques formulées sur le Programme de formation de l'école québécoise laissent clairement voir 

que ceux qui se prononcent n'ont pas pris le temps de lire ledit texte et se sont contentés de rapporter 

des commentaires entendus çà et là sans vérification.
17

 

                                                 
16 Commentaire de l'AQEFLS. 

17 Est-ce à dire que le Programme de formation ne peut être critiqué? Absolument pas. Mais les critiques doivent 

s'appuyer une lecture approfondie et une compréhension sérieuse des intentions qui ont régi l'écriture de ce document et 
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Ce qui irrite les enseignants, c'est de constater que les gens qui ont le pouvoir dôimposer des 

orientations d'ordre pédagogique ne prennent pas la peine, ou si peu, de les défendre sur la place 

publique. Ces orientations, qui s'apparentent à des théories, ne font pas l'objet de présentations claires, 

accessibles à l'ensemble de la population. Et après, on s'étonne de la méfiance des enseignants envers 

les théories. Il serait plus juste, il est vrai, de parler de méfiance envers les théoriciens, y compris ceux 

qui font de la politique. 

 

Il est donc tout à fait normal que les enseignants, avant de s'engager dans un projet aussi vaste, aussi 

complexe que celui d'une éducation pour l'inclusion, insistent fortement pour qu'on reconnaisse leur 

compétence professionnelle et qu'on les défende avec conviction dans la mise en place d'un dossier 

aussi ambitieux. Un tel soutien sera indispensable, car modifier à ce point le système d'éducation, 

comme le laisse percevoir une orientation axée sur l'éducation pour l'inclusion, sera inévitablement 

accompagné d'erreurs et de remises en question tout à fait justifiables dans un tel contexte ï on ne peut 

tout prévoir à l'avance, ï et, si le personnel qui vivra en classe cette décision ne sent pas l'appui des 

dirigeants, il ne faudra pas s'étonner d'une baisse de ferveur dans l'application des directives. La 

mobilisation des enseignants autour de l'éducation pour l'inclusion repose d'abord sur la reconnaissance 

de leurs compétences. 

 

b) Des moyens 

 

Si la valorisation de leur profession vient en premier dans les préoccupations des enseignants, on ne 

sera pas surpris non plus de voir la question des moyens suivre de très près. Pour les raisons exprimées 

dans l'introduction du mémoire, les enseignants se perçoivent avant tout comme des pédagogues 

praticiens, à qui il incombe d'actualiser en classe les orientations et les programmes ministériels, 

lesquels traduisent, en théorie, les attentes de la population au regard du système éducatif. Ce niveau 

d'implication justifie leurs exigences quant aux moyens mis à leur disposition. 

 

Au chapitre des moyens mentionnés, nous nous attarderons à quatre dôentre eux qui apparaissent 

majeurs selon les réponses exprimées. Le moyen le plus souvent cité est celui qui a trait aux 

diagnostics qui permettraient d'identifier rapidement les besoins particuliers des élèves les plus 

susceptibles de vivre l'exclusion, à un moment ou l'autre de leurs parcours scolaires. Aux outils qui 

supporteraient des interventions précoces, il faut ajouter ceux qui, lors des évaluations, viendraient 

enrichir le jugement professionnel sur le cheminement des élèves. Ces outils, on s'en doute bien, ne 

sont pas de l'ordre de la sanction et du classement, mais viennent aider l'enseignant et l'élève et, au 

besoin, apportent les ajustements qui s'imposent. 

 

Le second moyen mentionné relève davantage des ressources humaines que des outils. S'il faut plus de 

spécialistes ï on parle le plus souvent d'orthophonistes et de travailleurs sociaux ï pour intervenir 

rapidement auprès des élèves qui présentent des problématiques qui ne sont pas du ressort des 

enseignants, il faut également des ressources qui leur offriront la disponibilité requise pour des 

interventions qui leur appartiennent. Ainsi, il faut du temps pour s'occuper, en classe, des élèves qui ont 

de sérieuses difficultés d'apprentissage et ce temps ne doit pas être pris au détriment des autres élèves. 

                                                                                                                                                                        
non  sur des émotions, même exprimées par des spécialistes du domaine. D'ailleurs, dans les réponses aux questions, on 

trouve des pistes fort intéressantes d'ajustements suggérés par des enseignants qui appliquent le programme. 
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Si la baisse des ratios est souvent évoquée pour répondre à ce besoin, il ne faut pas s'en tenir à cette 

seule solution. Il faudrait, entre autres, des personnes qui pourraient adapter les situations 

d'apprentissage, afin qu'elles soient plus accessibles à certains élèves. De telles adaptations, qu'on ne 

trouve presque jamais dans les manuels approuvés, demandent beaucoup de temps. 

 

L'ajout d'outils diagnostiques ou d'évaluation, une meilleure disponibilité envers les élèves qui risquent 

l'exclusion sont des moyens essentiels. Cependant, les enseignants reconnaissent quôune utilisation 

optimale de ces moyens repose sur la formation. Aussi ils n'hésitent pas à en réclamer. Cependant, ils 

ne veulent pas d'une formation à la sauvette, comme celle qu'ils ont trop souvent reçue lors de 

l'implantation de la réforme. Ce qu'ils perçoivent d'une école centrée sur l'éducation pour l'inclusion 

exigera, selon eux, des formations importantes. Ils estiment qu'il faudra adapter la formation initiale à 

une telle conception, notamment pour permettre une meilleure compréhension des besoins des 

immigrants. Ils demandent aussi d'être mieux formés quant à l'utilisation efficace d'une évaluation au 

service de l'apprentissage et de la formation. La formation continue s'inscrit également dans leurs 

préoccupations, certains n'hésitant pas à demander qu'elle soit obligatoire. 

 

Enfin, pour compléter la liste des moyens, il faudrait, après les outils, les ressources humaines et la 

formation, ajouter l'organisation du travail et la gestion de la classe. L'efficacité d'un ajout de 

ressources humaines repose sur la possibilité que ces personnes puissent travailler en concertation, et 

ce, sur une base régulière. Des rencontres éparpillées sur des journées pédagogiques ne donneront pas 

les résultats escomptés. Il en est de même pour la formation; elle doit compter sur une organisation du 

travail qui rentabilise au maximum le temps qui lui est consacré. 

 

Quant à la gestion de la classe, elle doit être conçue en tenant compte des exigences qui seront 

identifiées lorsqu'on approfondira les conditions requises pour une mise en place réussie d'un projet 

d'éducation pour l'inclusion. Faudra-t-il modifier de manière tangible l'environnement et l'organisation 

de l'espace pour éviter que des élèves ne se sentent exclus? Probablement. On pense, bien sûr, aux 

élèves handicapés dont l'accès à l'éducation a été facilité par des aménagements physiques particuliers. 

Tout n'est pas encore adéquat, notamment en formation professionnelle. Mais il faudra aussi se 

préoccuper, entre autres, des élèves pour lesquels les attentes élevées en lecture et en écriture sont des 

facteurs d'exclusion. Peut-être devra-t-on envisager des aménagements qui font davantage appel aux 

outils électroniques, lesquels sont actuellement les outils privilégiés par certains jeunes. Ce ne sont là 

que des pistes qui, à notre avis, méritent d'être explorées. Surtout, elles montrent la nécessité de 

s'intéresser ¨ la mise en place dôune telle approche et de fournir aux enseignants les moyens appropriés 

pour réussir un changement en profondeur comme semble lôexiger l'éducation pour l'inclusion. 

 

On ne peut clore cette section sans, évidemment, parler de la question budgétaire. Il en coûte plus cher 

de concrétiser un discours que de le faire connaître. Croire qu'on pourra se contenter de simples 

ajustements, c'est se tromper. On sait ce qu'il en a coûté d'investissements financiers pour permettre 

l'accès à l'éducation, et tout n'est pas complété; il serait faux de penser que l'accès à la réussite 

éducative ne coûtera rien ou presque. Depuis des années, des sommes importantes ont été consacrées à 

ce chapitre, notamment pour contrer le décrochage scolaire, et ce, avec des résultats mitigés. Combien 

faudra-t-il investir pour accroître cette réussite à un degré jugé essentiel dans une société du savoir? 

Nous ne pouvons le dire. Mais nous pouvons affirmer que l'argent sera nécessaire, même si les 

difficultés économiques actuelles rendront difficiles la recherche de sources de financement. 
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c) Une meilleure synergie 

 

Le troisième élément qui ressort des commentaires reçus concerne la synergie entre les divers 

intervenants du système. Déjà, dans la section précédente, nous avons fait ressortir l'importance pour le 

personnel enseignant de la concertation entre collègues. Cette fois, l'accent est mis sur la concertation à 

l'intérieur et l'extérieur du système d'éducation. 

 

À l'intérieur du système, on insiste sur la transparence des communications entre les divers paliers, du 

ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport à la commission scolaire, en passant par les directions 

régionales. Les enseignants déplorent le fait que les informations ne circulent pas assez rapidement, 

voire qu'elles ne circulent que partiellement, et cela, dans les deux sens. Cette situation nuit à la bonne 

compréhension des attentes exprimées à l'égard des enseignants, comme elle nuit aux réponses requises 

pour les ajustements nécessaires réclamés par ces mêmes enseignants. Dans une perspective où une 

vision comme l'éducation pour l'inclusion est retenue comme développement à long terme du système 

éducatif québécois, il s'avérera impérieux de s'assurer que les communications soient efficaces et 

transparentes. Beaucoup reste à faire en ce domaine. 

 

Les communications à l'extérieur du système concernent principalement les relations avec les autres 

ministères, surtout le ministère de la Santé et des Services sociaux. Des exemples ont été cités 

antérieurement, qui illustrent bien les difficultés de concertation entre ces organismes et l'école, 

notamment dans le dépistage précoce des enfants en difficulté et du suivi quant à leurs besoins. 

 

On demande aussi de trouver des moyens pour améliorer les communications avec les familles, car 

l'implication des parents est jugée essentielle à la réussite éducative des élèves. Ces moyens devront 

tenir compte des nouveaux contextes familiaux, avec une attention particulière apportée aux familles 

immigrantes. 

 

d) Souplesse et confiance 

 

L'expérience a appris aux enseignants que toute nouvelle théorie, toute nouvelle orientation 

s'accompagne de politiques, de règlements, d'encadrements de natures diverses, surtout lorsqu'il faut 

gérer un système aussi complexe que celui du monde éducatif. Le choix de l'éducation pour l'inclusion 

ne fera pas exception à cette règle. 

 

Les enseignants reconnaissent et acceptent cette obligation, mais ils souhaiteraient que la 

réglementation soit appliquée avec souplesse. Cette souplesse peut se manifester d'au moins deux 

manières. D'une part, comme il a été mentionné, tout changement important génère des tâtonnements et 

des ajustements inévitables. Les enseignants, qui sont sur la première ligne, devraient pouvoir 

intervenir rapidement lorsque les ajustements requis sont à leur portée, sans devoir attendre le feu vert 

de l'extérieur. D'autre part, même si tout va bien, il faut tenir compte des particularités de chaque milieu 

dans l'appropriation et l'actualisation des grandes orientations. S'il faut fournir le support nécessaire, il 

est aussi important d'introduire de la souplesse dans cette appropriation et dans cette mise en place. 
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La reconnaissance de cette souplesse va de pair avec la confiance. Accepter que les enseignants 

puissent gérer eux-mêmes une part importante de la mise en place d'un projet aussi vaste que celui de 

l'éducation pour l'inclusion implique que l'on a confiance en leurs compétences professionnelles, ce qui 

nous ramène aux attentes exprimées au regard de la valorisation de la profession enseignante. 
 

Si la boucle paraît être bouclée, il n'en est rien. Un dernier point sera traité dans la conclusion de notre 

mémoire. 

 

 

CONCLUSION 
 

École et société inclusives 
 

Dans une note de bas de page, nous avons rapporté un extrait du document de consultation du Conseil 

supérieur de l'éducation, extrait qu'il convient de reprendre ici, puisqu'il annonce bien la réflexion que 

nous voulons livrer en conclusion : De fait, l'inclusion, n'est pas d'abord une question éducative; elle 

touche le respect des droits de l'homme et la justice sociale.
18

 En insistant si fortement sur la nécessité 

de valoriser leur profession au sein de la population, les enseignants avaient compris l'importance des 

enjeux sociaux liés à l'éducation pour l'inclusion. Les problèmes sociaux qu'on retrouve dans la société 

sont aussi présents dans l'école. Les interventions à l'école doivent être soutenues par des interventions 

dans la société.
19

 

 

L'éducation pour l'inclusion doit d'abord être un débat social avant d'être un débat scolaire. Si la société 

n'adhère pas à une telle vision, ou si elle n'y adhère que du bout des lèvres, parce qu'il est difficile d'être 

contre la vertu, le projet est voué à l'échec. On l'a vu, une telle orientation exigera des efforts 

importants, notamment des investissements budgétaires majeurs. Si l'éducation pour l'inclusion n'est 

pas un projet social porté par une majorité de la population, les conditions d'une mise en place réussie 

ne seront pas au rendez-vous. La réforme que nous venons de vivre ï que nous vivons encore ï est un 

exemple dont on devrait retenir des leçons. Malgré la publicité qui a entouré les États généraux de 

1995-1996, les recommandations qui en ont découlé et qu'il a fallu traduire en actions n'ont pas reçu un 

tel traitement médiatique, de sorte que leur application dans l'école et dans la classe a surtout provoqué 

des dénonciations qui ont jeté le discrédit sur les enseignants. 

 

C'est pourquoi les enseignants insistent, cette fois, pour avoir les moyens de vivre l'inclusion, ce qui 

implique que la société est derrière un tel projet. Et quand ils parlent de société, les enseignants pensent 

non seulement aux décideurs, aux penseurs, aux parents et aux membres de la société civile, mais aussi 

aux élèves. Pourquoi ne devrait-on pas avoir l'opinion de ceux qui, en classe, vivront quotidiennement 

selon une telle orientation? Ne serait-ce que pour connaître les obstacles qui pourraient venir de la 

clientèle même afin dôy apporter les correctifs appropriés. 

 

En termes clairs, les enseignants croient qu'il ne peut y avoir d'école inclusive sans société inclusive. 

 

                                                 
18 Document du CSE, op.cit., p. 7. 

19 Commentaire de la Soci®t® pour la promotion de lôanglais, langue seconde au Québec (SPEAQ). 
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L'école ne peut à elle seule porter le rêve d'une société qui se contenterait de se donner bonne 

conscience en prônant une vision d'accueil et d'ouverture qu'elle ne pratiquerait pas elle-même. Ainsi, à 

quoi servirait-il de former des clientèles qui seront exclues du marché du travail à cause de préjugés de 

toutes natures? 

 

De même, on ne peut exiger de l'école qu'elle incarne au quotidien dans la classe une conception qui se 

limiterait à n'être qu'un discours noble et généreux. Ce discours, avec le support de la société, doit être 

traduit en moyens concrets et en ressources appropriées, à défaut de quoi les enseignants refuseront 

d'être blâmés pour l'échec qui en résulterait. 

 

Les enseignants se méfient des théories et des discours, avons-nous affirmé. C'est en grande partie vrai 

quand les théories et les discours ne d®passent pas lôordre des id®es et que lôon sôattende ¨ ce que 

l'école se contente de l'énoncé d'une vision, si belle, si motivante soit-elle. 

 

Pour quôun tel projet, soit lô®ducation pour lôinclusion, se r®alise, il faudra dépasser le discours et 

déployer les moyens nécessaires, car, pendant ce temps en classe, les enseignants ne pourront pas, 

malgré toute leur bonne volonté, incarner les changements souhaités. 
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Annexe 1 Liste des associations professionnelles membres du CPIQ 
 

 
AEMCQ Association des enseignants des métiers de la construction du Québec 

AÉPQ Association dô®ducation pr®scolaire du Qu®bec 

AMQ Association mathématique du Québec 

APEEMQ Association professionnelle des enseignants en équipement motorisé du Québec 

APEMIQ Association pour les enseignants en mécanique industrielle du Québec 

APEQ Association des professeurs dôespagnol du Qu®bec 

APSQ Association pour lôenseignement de la science et de la technologie au Qu®bec 

AQÉCR Association Québécoise en Éthique et Culture Religieuse 

AQEFLS Association québécoise des enseignants de français langue seconde 

AQEP Association québécoise des enseignantes et des enseignants du primaire 

AQÉSAP Association québécoise des éducatrices et éducateurs spécialisés en arts plastiques 

AQEUS Association qu®b®coise pour lôenseignement en univers social 

AQISEP Association qu®b®coise dôinformation scolaire et professionnelle 

AQPF Association québécoise des professeurs de français 

AQPPDT Association québécoise des professeures et professeurs de dessin technique 

AQPSE Association québécoise des professeurs de soins esthétiques 

AQUOPS Association qu®b®coise des utilisateurs de lôordinateur au primaire-secondaire 

ATÉQ Association Théâtre éducation du Québec 

ATEQ Association of Teachers of English of Quebec (The) 

FAMEQ Fédération des Associations de Musiciens Éducateurs du Québec 

SPEAQ Soci®t® pour la promotion de lôanglais, langue seconde 

SPHQ Soci®t® des professeurs dôhistoire du Qu®bec 
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